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LA SESSION concernant la dette publique decrète
que certains capitaux dont la pro
vince pourra être remboursée bien-

.La session de la législature de. tt, seront employés exclusivement
Québec a duré à peu prèsdeux mois, au remboursement de la dette pu-
interrompus par des fêtes, il est blique.
vrai, qui ost diminué considérable- La loi modifiant la taxe sur lement les jours de travail effectif. La commerce, l'industrie et les profes.loi constitutionnelle fixe à trente cons, idus es o es-
jours de séances la durée normale siens, assimile tous ces contribua-
d'une session, en décrétant que bles, pour ce qui concerne Montréal
pour avoir droit à l'indemnité ses- et Qnébec et les charge d'une taxe
sionnelle entière, nos législateurs originairement fixée à 6 p. c. puis

d à réduite à cinq pour cent du loyeroivent avoir siégé au moins pen- payé pour le local où se font les af-dant trente jours. Si l'on songeait faires. Ainsi modifiée, la taxe sur leplus aux affaires du pays et m.o prduirarobabement
aux affaires du parti, le trava n p g e t
des sessions -ordinaires tiendrait elle plus aui tabement pais

aiséent ans e miimumde tent elle est~ plus équitablement répartie.sémentA Montréal, la taxe d'affaires q
jours et la province y gagnerait à repose sur la même base, iais qui
ne pas avoir à payer une nuée dein- est de 7i p. c. donne une sommeployés sessionnels, dont le salaire moyenne de $250,000 par année, laest à la journée et les législateurs tax e d e go vene en rannée ra
iiauraient rien à y perdre. M~ais 'taxe du gouvernement rapportera,aumint ren perre.'voc par conséquent $167,500 à Montréalfaut-il le dire 1 il y a trop d'avocats'~iicnéun 1750àMnra
parmi les députés pour qu'on puisse seulement.
espérer qu'on en viendra jamais là. La loi concernant la taxe-sur les

Le travail de la dernière session mutations d'immeubles est citée au
est assez maigre, si l'on ne consi- long dans une autre colonne.
dère que la législation d'intérêt' Nous avons ici trois codies : le

général; on y a. passé quelques. lois Code Civil, le Code de Procédure
amendant d'autrei lois administra- Civile et le Code Municipal ; une
tiesnoandiares, isu dizaine de lois nouvelles boulever-
tives ou judiciaires, sur diver.sen 1 stoscds
points de détails, quelques lois sent les trois codes.
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(Irons tout à l'heure et une foule del
lois d'intérêt particulier. Parmi
ces dernières que l'on appelle, dans

iibrtquoispri-
vés ", on compte trois lois amendant
la charte de la cité de Montiéal,
dont l'une a bien failli périr dans le

massacre des -innocents" eföïize
concernant d'autres municipalités;
sept concernant les chartes de coin-
pagnies ; douze concernaVpt des ins-
f itutions de charité, de bienfaisance,
ou des institutions religieuses, etc.
et. l

La législation d'intérêt général
coMprenu, principalement, les me-
suras auivates. Lui nouvelle des
licences ; loi modifiant la législation
suril'in'spection des manufactures;
loi concrnant a tt puliquie, 10
modifiant la taxe sur le commerce
et l'industrie et loi modifiant la
taxe sur les mutations d'immeubles.

La nouvelle loi des licences n'est
encore connue dans son entier que
par un petit .nombre, à cause de
cette parcimonie de la chambre dont
nous avons déjà parlé, qui l'em-
pêche de distribuer aux- jurnaux
quelques centaines d'imprimés ; ce
qu'on en sait, c'est qu'elle fixe des
heures de fermeture des magasins
licenciés et des hôtels, buvettes, res-
taurants etc, et qu'elle en limite le
nombre suivant la population. La loi

un projet de loi de M. Morris subs-
tîtuant une taxe annuelle de un par
mille sur toutes les propriétés fou-
-ères-,-i h.taxctuelle sur le com-
merce et l'industrie ; cette proposi.
tion n'a réuni que cinq voix dans
l'assemblée. Evidemment, les dé-

eutésde-la empagmiëéie ë éifeTpäs
qu'on taxe les habitants, et, comme
ils sont en grande majorité à la
chambre, ils empêchent toute tenta-
tive de ce côté.h Le gouvernement oppose-etargu-
ment à ceux qui lui reprochent d'ac-
cabler les villes de taxes et d'éDar-
gner les campagnes. Sil tait, ce-
pend-nt, paraitement décidé à
mettre~ les députés ruraux à la
raison, il aurait un moyen elgcace;
tsupprimer dans¯le budget tous les
crédits ouverté à la colènisation et
à l'agriculture. " Messieurs, leur
dirait-il, puisque vos commettants
ne veulent pas payer leur part de,&-
taxes provinciales, il n'est que juste
qu'ils ne reçoivent rien des fonds
fournis à peu près exclusivement
par les villes." -

Voilà une économie toute indi-
quée de $236,900 sur le budget de
1894-95, qui aiderait beaucoup à
trouver l'équilibre de ce budget et
qui ouvrirait les yeux à nos bons
ruraux.

Mais la législation de la session

qui a suscité le plus d'intérêt dant
le public, en dehors de la question
des taxes et des bills amendant la
charte de Montréal, c'est celle qui
concerne l'asile de Beauport.

Autant qu'on peut en juger sans
connaître exactement le dessous des
cartes, le gouvernemene aurait trop
favorisé les intérêts des propriétai-
res de l'asile de Beauport, dans le
but de leur faire accepter une vente
aux Sours de Charité de Québec.
La remise entre les mains des Sours
de la garde des aliénés ne peut
qu'être approuvée, d'autant plus-que'
1aproviuce réalise en mêmetmp&
une économie considérable sur le
coût de l'entretien de ces mnalleu-
roux ; mais certaimL détails de la
transaction entre la famille Landry,
le gouvernement et les soeurs, à pro-
pos de l'achat de l'asile, ne sont pas
aussi à l'abri du soupçon qu'on
pourrait le désirer.

Nous ne dirons que quelques nmots.
de la législation concernant la charte 
de Montréal, qui a pris un temps
considérable aux deux branches de
la législature. Les principales modi-
fications à la charte -sont les sui-
Vantes : chaque quartier n'élira que
deux échevins au lieu de: trois et
chaque charge d'échevin sera-numé-

,dau chaque quarrier il y
aura l'échevin No 1 et l'échevin No-
2, les candidatures concurrentes se
faisant ainsi d'homme à homme et
le scrutin étant unioniinal au Tileu
d'être par liste ou ticket.

La limite .les emprunts de la ville
est fixée à 15 p. c. de-la. valeur-des
propriétés inposables ; mais pour
permettre à la ville de faire lion-
neur à ses engagements actuels,. il
lui est permis d'emprunter jusqu'à
concurrence de 15 p. c. sur $160,-
AM,001fL;-elle-ne(--pou rra-emprun ter---
davantage que lorsque l'évaluation
des nronriétés \ imnnosales__auira
dépassé cette somme.

La ville est autorisée à faire un
arrangement avec le Pacifique pour
Ja.construction de la gare de l'Est,
sur la rue Craig, mais elle ne pourra
pas faire un emprunt spécial pour
cet objet.

Le coût des expropriations faites

Pantaléon, des Pins, Cathédrale,
Bleury, Notre-Dame, etc., est mis
pour moitié à la charge de la ville
et >our l'autre moitié la charge.
des propriétés ayant front sur ces
rues.

Le reste des amendements se rap
porte à des questions de moindre
importance; nous en donnerons le
texte dès que nous aurons pu nous
le procurer. .
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